
 
 
 

CHARTE DE L’ORGANISATION DES 
PROMENADES FLORALES 

 
 
 
 
 

 
 
Les promenades florales sont organisées de 2 façons : 

- les unes sont gérées par la Mairie pour les communes et leurs élus 
- les autres le sont par l’Association Roses de Chédigny, soit tous les 2èmes vendredi de 

chaque mois, soit à des dates à définir pour des groupes avec confirmation d’ inscription 
écrite. 

 
Un document de confirmation est transmis aux demandeurs par courrier ou par internet (annexé à 
la charte) 
 
Les promenades florales sont animées par : Alain Biard, Michèle Petit, Sylvie Schmitt et Brigitte 
Libéreau. 
 
Les demandes arrivent sur le mail de l’Association (roseschedigny@orange.fr), le téléphone d’’Alain 
Biard ou autres et sont répercutées à A. Biard chargé d’établir le planning en concertation avec les 
autres intervenantes. 
 
Le planning est présenté en commission permettant l’organisation et la validation des promenades. 
 
 
Critères à respecter 
 

a) le village étant très visité, la tranquillité et l’intimité des Chédignois doivent être respectées 
b) les groupes seront limités à 30 personnes. Au-delà ils seront invité à contacter l’Office de 

Tourisme de Loches pour un partage avec une autre activité 
c) pas de réservation le dimanche et les jours fériés 
d) limiter 6 promenades par mois pour les groupes plus une promenade le 2ème vendredi (7 

promenades au maximum par mois) 
e) tarif unique de 6€ par personne. Gratuité pour 2 accompagnateurs venant avec les groupes. 
f) à la fin des promenades « le verre de l’amitié » sera offert, sous l’auvent d’Yvette jusqu’à 20 

personnes, au-delà sur le Carré de la Mairie ou dans la Salle des Fêtes 
g) la charte sera diffusée sur le site de l’Association. 
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Vos contacts : 
Alain Biard : 02 47 92 27 09 / 06 70 94 91 16  
Yvette Vallée : 02 47 92 51 74 

BULLETIN DE CONFIRMATION 
 
Suite à votre réservation pour une promenade florale de groupe, ce bulletin est à retourner, dûment 
complété, au plus vite à l’Association. 
 
Date …………………………………………………………………………………………………. 
Horaire ……………………………………………………………………………………………….. 
Nombre de participants prévu…………………………………………………………………… 
(Tarif unique de 6€ par personne – gratuité pour 2 accompagnateurs) 

 
Coordonnées du responsable : 

Nom et prénom …………………………………………………………………………. 
Adresse ………………………………………………………………………………….. 
Code Postal et ville …………………………………………………………………….. 
Tél.……………………………………..E. Mail…………………………………………. 
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